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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Décret no 2013-768 du 23 août 2013 relatif au recrutement et à la formation initiale de certains
personnels enseignants, d’éducation et d’orientation relevant du ministre de l’éducation
nationale

NOR : MENH1315260D

Publics concernés : personnels enseignants, d’éducation et d’orientation de l’enseignement public.
Objet : modification des règles de recrutement et de formation dans le cadre de la création des écoles

supérieures du professorat et de l’éducation (ESPE).
Entrée en vigueur : à l’exception des chapitres VI et VIII, qui entrent en vigueur le lendemain de la

publication du décret, les dispositions du présent décret sont applicables aux candidats inscrits à une session
des concours ouverte postérieurement à cette publication.

Notice : le décret réforme les modalités de recrutement, de nomination, de classement, de titularisation et de
formation initiale des enseignants des premier et second degrés et des personnels d’éducation de
l’enseignement public. Peuvent désormais se présenter aux concours externes les candidats justifiant au
minimum d’une inscription en première année d’études en vue de l’obtention d’un master. La nomination du
candidat en tant que fonctionnaire stagiaire est conditionnée à son inscription en dernière année d’études en
vue de l’obtention d’un master métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation (MEEF), qui se
déroulera dans les ESPE. La formation alternera des séquences de formation dans l’ESPE et des séquences en
situation professionnelle dans une école ou un établissement scolaire.

Le décret prévoit qu’en outre les candidats ayant subi avec succès les épreuves d’un des concours organisés
au titre des sessions 2012, 2013 ou d’un des concours prévu par le décret no 2012-1477 du 27 décembre 2012
peuvent être titularisés nonobstant l’absence de détention du certificat de compétences en langues de
l’enseignement supérieur ou du certificat de compétences en informatique et internet. Ils sont tenus de suivre,
dans un délai de trois ans à compter de cette date, les actions de formation mises en œuvre en vue de la
préparation de ces qualifications et de se présenter aux certifications correspondantes.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, 
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5134-120 et suivants ;
Vu le code du travail applicable à Mayotte, notamment ses articles L. 322-55 et suivants ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière ;

Vu le décret no 51-1423 du 5 décembre 1951 modifié fixant les règles suivant lesquelles doit être déterminée
l’ancienneté du personnel nommé dans l’un des corps de fonctionnaires de l’enseignement relevant du ministère
de l’éducation nationale ;

Vu le décret no 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux
d’éducation ;

Vu le décret no 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés de
l’enseignement du second degré ;

Vu le décret no 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés ;
Vu le décret no 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d’éducation

physique et sportive ;
Vu le décret no 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ;
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Vu le décret no 91-290 du 20 mars 1991 modifié relatif au statut particulier des directeurs de centre
d’information et d’orientation et conseillers d’orientation-psychologues ;

Vu le décret no 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée
professionnel ;

Vu le décret no 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux
stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ;

Vu le décret no 98-304 du 17 avril 1998 modifié fixant les conditions dans lesquelles les professeurs des
écoles stagiaires justifiant d’un titre ou diplôme les qualifiant pour enseigner délivré dans un Etat membre de la
Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen peuvent
être titularisés ;

Vu le décret no 2000-129 du 16 février 2000 fixant les conditions dans lesquelles peuvent être titularisés les
professeurs de l’enseignement du second degré stagiaires et les conseillers principaux d’éducation stagiaires
justifiant d’un titre ou diplôme les qualifiant pour enseigner ou pour assurer des fonctions d’éducation dans un
Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique
européen ;

Vu le décret no 2009-915 du 28 juillet 2009 portant modification du décret no 72-581 du 4 juillet 1972 relatif
au statut particulier des professeurs certifiés ;

Vu le décret no 2010-1006 du 26 août 2010 portant diverses dispositions statutaires applicables à certains
personnels enseignants et d’éducation relevant du ministre de l’éducation nationale ;

Vu le décret no 2012-1477 du 27 décembre 2012 fixant des modalités exceptionnelles de recrutement dans
certains corps enseignants et d’éducation relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ;

Vu l’avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 17 juin 2013 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 17 juillet 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions portant modification du décret no 70-738 du 12 août 1970
relatif au statut particulier des conseillers principaux d’éducation

Art. 1er. − L’article 5 du décret du 12 août 1970 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5. − Les conseillers principaux d’éducation sont recrutés par un concours externe, un concours
interne et un troisième concours organisés dans les conditions suivantes :

« 1o Le concours externe est ouvert :
« a) Aux candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une inscription en

première année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« b) Aux candidats remplissant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, les conditions pour
s’inscrire en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu
équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« c) Aux candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une inscription en
dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« d) Aux candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, de la détention d’un
master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation.

« Pour être nommés dans le corps des conseillers principaux d’éducation les candidats ayant subi avec succès
les épreuves du concours externe doivent justifier d’une inscription en dernière année d’études en vue de
l’obtention d’un master métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation.

« Les candidats reçus au concours et qui ne peuvent justifier d’une telle inscription lors de la rentrée suivant
leur réussite au concours gardent le bénéfice de celui-ci jusqu’à la rentrée scolaire suivante. S’ils justifient alors
d’une telle inscription, ils peuvent être nommés en qualité de fonctionnaires stagiaires. Dans le cas contraire, ils
perdent le bénéfice du concours et ne peuvent être nommés.

« Toutefois, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe qui justifient de la
détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation sont
nommés sans avoir à remplir la condition mentionnée au septième alinéa du présent article. Ils suivent la
formation mentionnée à l’article 8 du présent décret.

« Pour être titularisés dans le corps des conseillers principaux d’éducation dans les conditions prévues à
l’article 8 du présent décret, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe doivent
justifier de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de
l’éducation.

« Pour ceux estimés aptes à être titularisés qui ne détiendraient pas au moment de leur titularisation un
master ou un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, la durée de leur stage
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est prorogée d’une année. S’ils justifient à l’issue de cette prolongation de la détention d’un tel titre ou
diplôme, ils sont titularisés. Dans le cas contraire, ils sont licenciés ou réintégrés dans leur corps, cadre
d’emplois ou emploi d’origine s’ils avaient déjà la qualité de fonctionnaire.

« 2o Le concours interne est ouvert :
« a) Aux fonctionnaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en

dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, et aux militaires justifiant de trois années de services
publics ;

« b) Aux personnels enseignants de catégorie A justifiant de trois années de services publics ;
« c) Aux personnels non titulaires exerçant des fonctions d’éducation dans des établissements

d’enseignement publics ainsi qu’aux candidats ayant exercé ces fonctions dans les mêmes établissements
pendant tout ou partie de la période comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires
et la date de publication des résultats d’admissibilité au concours. L’ensemble des candidats doit justifier de
trois années de services publics ;

« d) Aux assistants d’éducation recrutés en application de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, aux
maîtres d’internat et surveillants d’externat des établissements d’enseignement publics relevant du ministre
chargé de l’éducation et aux candidats ayant eu l’une de ces qualités pendant tout ou partie de la période
comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des résultats
d’admissibilité au concours. L’ensemble des candidats doit justifier de trois années de services publics ;

« e) Aux candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement
dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat et qui justifient, selon la nature juridique du
lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le décret no 2010-311
du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des conditions prévues soit au deuxième ou au
troisième alinéa du 2o du présent article, pour les agents que ledit décret assimile à des fonctionnaires, soit au
quatrième alinéa du 2o du présent article pour les autres agents.

« Pour se présenter au concours interne, les candidats doivent justifier de la détention d’une licence ou d’un
titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation.

« Les candidats mentionnés au b du 2o du présent article ne sont pas soumis à l’obligation mentionnée au
septième alinéa du 2o du présent article.

« 3o Le troisième concours est ouvert aux candidats justifiant de l’exercice, pendant une durée de cinq ans au
moins, d’une ou de plusieurs des activités professionnelles mentionnées au 3o de l’article 19 de la loi no 84-16
du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat.

« Le nombre des places réservées aux candidats mentionnés au 2o du présent article ne peut être supérieur au
tiers du nombre total des emplois mis au concours externe et au concours interne. Le nombre des places
offertes aux candidats mentionnés au 3o du présent article ne peut être supérieur à 10 % du nombre total des
places offertes aux trois concours.

« Toutefois, les emplois mis aux concours qui ne sont pas pourvus par la nomination de candidats de la
catégorie correspondante peuvent être attribués aux candidats des autres concours, dans la limite de 20 % du
total des places mises à ces concours.

« Lorsqu’il n’en est pas disposé autrement, les conditions requises des candidats aux concours visés au
présent article s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité aux concours.

« Pour chaque concours, le jury établit par ordre de mérite la liste des candidats admis. Il établit une liste
complémentaire afin de permettre le remplacement des candidats inscrits sur la liste principale qui ne peuvent
pas être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d’emplois survenant dans l’intervalle de deux
concours. »

Art. 2. − L’article 8 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le premier alinéa est remplacé par l’alinéa suivant :

« Les candidats reçus aux concours prévus à l’article 5 et remplissant les conditions de nomination dans le
corps sont nommés fonctionnaires stagiaires et affectés, par le ministre chargé de l’éducation, pour la durée du
stage dans une académie. Cette durée est d’un an. Au cours de leur stage, les conseillers principaux d’éducation
stagiaires bénéficient d’une formation organisée, dans le cadre des orientations définies par l’Etat, par un
établissement d’enseignement supérieur, visant l’acquisition des compétences nécessaires à l’exercice du métier.
Cette formation alterne des périodes de mise en situation professionnelle dans un établissement scolaire et des
périodes de formation au sein de l’établissement d’enseignement supérieur. Elle est accompagnée d’un tutorat
et peut être adaptée pour tenir compte du parcours antérieur des conseillers principaux d’éducation
stagiaires. » ;

2o Après le premier alinéa est ajouté l’alinéa suivant :

« Les modalités du stage et les conditions de son évaluation par un jury sont arrêtées conjointement par le
ministre chargé de l’éducation et par le ministre chargé de la fonction publique. » ;

3o Au quatrième alinéa le mot : « deuxième » est remplacé par le mot : « troisième ».
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Art. 3. − L’article 9 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ;
2o Au huitième alinéa, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « deuxième ».

Art. 4. − L’article 13 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Au premier alinéa, les mots : « de l’un des titres ou diplômes requis pour la nomination des lauréats du

concours. » sont remplacés par les mots : « de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu
équivalent par le ministre chargé de l’éducation. » ;

2o Après le premier alinéa est inséré l’alinéa suivant :

« Les fonctionnaires dont le détachement dans le corps des conseillers principaux d’éducation a été accepté
peuvent être tenus de suivre une formation organisée dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 8
du présent décret. »

CHAPITRE II

Dispositions portant modification du décret no 72-580 du 4 juillet 1972
relatif au statut particulier des professeurs agrégés de l’enseignement du second degré

Art. 5. − I. – La première phrase du deuxième alinéa de l’article 5-III du décret no 72-580 du 4 juillet 1972
susvisé est remplacée par la phrase suivante :

« Peuvent se présenter au concours interne les fonctionnaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des
établissements publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, les militaires ainsi
que les personnels qui ont accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement
dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat et qui justifient d’avoir accompli ces services
en qualité de fonctionnaire ou dans une position qui y est assimilée en application des dispositions de
l’article 10 du décret no 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des
ressortissants des Etats membres de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française. »

II. – Au même article, les quatrième, cinquième et sixième alinéas sont supprimés.

Art. 6. − L’article 5-IV du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5-IV. − Pour chaque section de concours, le jury établit par ordre de mérite la liste des candidats
admis aux épreuves du concours externe ou interne. Il établit une liste complémentaire afin de permettre le
remplacement de candidats inscrits sur la liste principale d’admission qui ne peuvent pas être nommés ou,
éventuellement, de pourvoir des vacances d’emplois survenant dans l’intervalle de deux concours. »

Art. 7. − L’article 6 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Les deux premiers alinéas du I sont remplacés par les alinéas suivants :

« Les candidats qui ont été admis à un concours de recrutement sont nommés professeurs agrégés stagiaires à
la rentrée scolaire de l’année au titre de laquelle est organisé le recrutement et classés, dès leur nomination,
selon les dispositions du décret du 5 décembre 1951 susvisé. Ils sont affectés dans une académie par le ministre
chargé de l’éducation pour la durée du stage ;

« Le stage a une durée d’un an. Au cours de leur stage, les professeurs stagiaires bénéficient d’une formation
organisée, dans le cadre des orientations définies par l’Etat, par un établissement d’enseignement supérieur,
visant l’acquisition des compétences nécessaires à l’exercice du métier. Cette formation alterne des périodes de
mise en situation professionnelle dans un établissement scolaire et des périodes de formation au sein de
l’établissement d’enseignement supérieur. Elle est accompagnée d’un tutorat et peut être adaptée pour tenir
compte du parcours antérieur des professeurs stagiaires ;

« Les modalités du stage et les conditions de son évaluation sont arrêtées conjointement par le ministre
chargé de l’éducation et par le ministre chargé de la fonction publique. » ;

2o Le dernier alinéa du II est supprimé.

Art. 8. − A l’article 17 du même décret, les mots : « L’article 49 de l’ordonnance du 4 février 1959
susvisée » sont remplacés par les mots : « L’article 61 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 ».

Art. 9. − A l’article 18-1 du même décret, après le premier alinéa, est inséré l’alinéa suivant :

« Les fonctionnaires dont le détachement dans le corps des professeurs agrégés de l’enseignement du second
degré a été accepté peuvent être tenus de suivre une formation organisée dans les mêmes conditions que celles
prévues à l’article 6 du présent décret. »
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CHAPITRE III

Dispositions portant modification du décret no 72-581 du 4 juillet 1972
relatif au statut particulier des professeurs certifiés

Art. 10. − L’article 8 du décret no 72-581 du 4 juillet 1972 susvisé est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 8. − I. – Peuvent se présenter au concours externe :
« 1o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une inscription en

première année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« 2o Les candidats remplissant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, les conditions pour
s’inscrire en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu
équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« 3o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une inscription en
dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« 4o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, de la détention d’un master
ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation.

« II. – Pour être nommés dans le corps des professeurs certifiés, les candidats ayant subi avec succès les
épreuves du concours externe prévu au I doivent justifier d’une inscription en dernière année d’études en vue
de l’obtention d’un master métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation.

« Les candidats reçus au concours et qui ne peuvent justifier d’une telle inscription lors de la rentrée suivant
leur réussite au concours gardent le bénéfice de celui-ci jusqu’à la rentrée scolaire suivante. S’ils justifient alors
d’une telle inscription, ils peuvent être nommés en qualité de fonctionnaires stagiaires. Dans le cas contraire, ils
perdent le bénéfice du concours et ne peuvent être nommés.

« Toutefois, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe prévu au I qui justifient
de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation
sont nommés sans avoir à remplir la condition mentionnée au sixième alinéa du présent article. Ils suivent la
formation mentionnée au troisième alinéa de l’article 24 du présent décret.

« III. – Pour être titularisés dans le corps des professeurs certifiés, dans les conditions prévues à l’article 26
du présent décret, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe prévu au I doivent
justifier de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de
l’éducation. Pour ceux estimés aptes à être titularisés qui ne détiendraient pas au moment de leur titularisation
un master ou un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, la durée de leur
stage est prorogée d’une année. S’ils justifient à l’issue de cette prolongation de la détention d’un tel titre ou
diplôme, ils sont titularisés. Dans le cas contraire, ils sont licenciés ou réintégrés dans leur corps, cadre
d’emplois ou emploi d’origine s’ils avaient déjà la qualité de fonctionnaire. »

Art. 11. − L’article 9 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o La phrase du 1o est remplacée par une phrase ainsi rédigée :

« 1o Les fonctionnaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent,
y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière, et les militaires justifiant, les uns et les autres, de trois années de
services publics » ;

2o L’avant-dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Pour se présenter au concours interne, les candidats doivent justifier de la détention d’une licence ou d’un
titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation. »

Art. 12. − L’article 13 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 13. − I. – Peuvent se présenter au concours externe :
« 1o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une inscription en

première année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« 2o Les candidats remplissant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, les conditions pour
s’inscrire en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu
équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« 3o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une inscription en
dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« 4o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, de la détention d’un master
ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« 5o Les candidats ayant ou ayant eu la qualité de cadre au sens de la convention collective du travail dont
ils relèvent ou dont ils relevaient, justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, de cinq
années de pratique professionnelle effectuées en leur qualité de cadre.
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« II. – Pour être nommés dans le corps des professeurs certifiés, les candidats ayant subi avec succès les
épreuves du concours externe prévu au I doivent justifier d’une inscription en dernière année d’études en vue
de l’obtention d’un master métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation.

« Les candidats reçus au concours et qui ne peuvent justifier d’une telle inscription lors de la rentrée suivant
leur réussite au concours gardent le bénéfice de celui-ci jusqu’à la rentrée scolaire suivante. S’ils justifient alors
d’une telle inscription, ils peuvent être nommés en qualité de fonctionnaires stagiaires. Dans le cas contraire, ils
perdent le bénéfice du concours et ne peuvent être nommés.

« Toutefois, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe prévu au I qui justifient
de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation
sont nommés sans avoir à remplir la condition mentionnée au septième alinéa. Ils suivent la formation
mentionnée au troisième alinéa de l’article 24 du présent décret.

« III. – Pour être titularisés dans le corps des professeurs certifiés, dans les conditions prévues à l’article 26
du présent décret, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe prévu au I doivent
justifier de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de
l’éducation. Pour ceux estimés aptes à être titularisés qui ne détiendraient pas au moment de leur titularisation
un master ou un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, la durée de leur
stage est prorogée d’une année. S’ils justifient à l’issue de cette prolongation de la détention d’un tel titre ou
diplôme, ils sont titularisés. Dans le cas contraire, ils sont licenciés ou réintégrés dans leur corps, cadre
d’emplois ou emploi d’origine s’ils avaient déjà la qualité de fonctionnaire.

« IV. – Les candidats mentionnés au 5o du I du présent article ne sont pas soumis aux obligations
mentionnées au  II et au III. »

Art. 13. − L’article 14 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 14. − I. – Peuvent se présenter au concours interne :
« 1o Les fonctionnaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent,

y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière, et les militaires justifiant, les uns et les autres, de trois années de
services publics ;

« 2o Les enseignants non titulaires des établissements d’enseignement publics ou privés sous contrat
d’association, les candidats ayant eu cette même qualité pendant tout ou partie de la période comprise entre le
1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des résultats d’admissibilité
au concours ainsi que les enseignants non titulaires assurant un enseignement du second degré dans les
établissements scolaires français à l’étranger définis à l’article R. 451-2 du code de l’éducation. L’ensemble des
candidats doit justifier de trois années de services publics ou de services d’enseignement dans les
établissements scolaires français à l’étranger ;

« 3o Les assistants d’éducation recrutés en application de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, les
maîtres d’internat et surveillants d’externat des établissements d’enseignement publics relevant du ministre
chargé de l’éducation et les candidats ayant eu l’une de ces qualités pendant tout ou partie de la période
comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des résultats
d’admissibilité au concours. L’ensemble des candidats doit justifier de trois années de services publics ;

« 4o Les candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement
dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat et qui justifient, selon la nature juridique du
lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le décret no 2010-311
du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des conditions prévues soit au 1o du présent
article, pour les agents que ledit décret assimile à des fonctionnaires, soit au 2o du présent article pour les
autres agents.

« II. – Les candidats mentionnés au I du présent article doivent remplir l’une des deux conditions suivantes :
« – soit justifier de la détention d’une licence ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre

chargé de l’éducation ;
« – soit avoir eu la qualité de cadre au sens de la convention collective du travail dont ils relevaient et

justifier de cinq années de pratique professionnelle effectuées en cette qualité de cadre.
« III. – Les conditions fixées au I et au II du présent article s’apprécient à la date de publication des

résultats d’admissibilité au concours. »

Art. 14. − Les articles 10-1, 15-1, 16, 17, 18, 19 et 20 du même décret sont abrogés.

Art. 15. − A l’article 21 du même décret, dans le premier et le second alinéa, les mots : « 6, 11 et 17 » sont
remplacés par les mots : « 6 et 11 ».

Art. 16. − L’article 22 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 22. − Pour chaque section des concours, le jury établit par ordre de mérite la liste des candidats
admis. Il établit une liste complémentaire afin de permettre le remplacement de candidats inscrits sur la liste
principale d’admission qui ne peuvent être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d’emplois
survenant dans l’intervalle de deux concours. »
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Art. 17. − A l’article 23 du même décret, le mot : « éventuelle » est supprimé.

Art. 18. − Le dernier alinéa de l’article 24 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Au cours de leur stage, les professeurs stagiaires bénéficient d’une formation organisée, dans le cadre des
orientations définies par l’Etat, par un établissement d’enseignement supérieur, visant l’acquisition des
compétences nécessaires à l’exercice du métier. Cette formation alterne des périodes de mise en situation
professionnelle dans un établissement scolaire et des périodes de formation au sein de l’établissement
d’enseignement supérieur. Elle est accompagnée d’un tutorat et peut être adaptée pour tenir compte du parcours
antérieur des professeurs stagiaires.

« Les modalités du stage et les conditions de son évaluation par un jury sont arrêtées conjointement par le
ministre chargé de l’éducation et par le ministre chargé de la fonction publique. »

Art. 19. − L’article 29 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les deuxième, troisième, onzième, douzième et treizième alinéas sont supprimés ;
2o Au quatrième alinéa, les mots : « et 5o de l’article 14 » sont remplacés par les mots : « et 4o de

l’article 14 » ;
3o Au dixième alinéa, les mots : « prévue au cinquième alinéa » sont remplacés par les mots : « prévue au

troisième alinéa » ;
4o A l’avant-dernier alinéa, la phrase : « Ils bénéficient lors de leur classement d’une bonification

d’ancienneté d’un an. » est supprimée.

Art. 20. − A l’article 40 du même décret, les mots : « L’article 49 de l’ordonnance du 4 février 1959
susvisée » sont remplacés par les mots : « L’article 61 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 ».

Art. 21. − L’article 42 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Au premier alinéa, les mots : « doivent justifier de l’un des titres ou diplômes requis pour la nomination

des lauréats du concours externe. » sont remplacés par les mots : « doivent justifier de la détention d’un master
ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation. » ;

2o Après le premier alinéa est inséré l’alinéa suivant :

« Les fonctionnaires dont le détachement dans le corps des professeurs certifiés a été accepté peuvent être
tenus de suivre une formation organisée dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 24 du présent
décret. »

CHAPITRE IV

Dispositions portant modification du décret no 80-627 du 4 août 1980
relatif au statut particulier des professeurs d’éducation physique et sportive

Art. 22. − L’article 5-3 du décret du 4 août 1980 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5-3. − I. – Peuvent se présenter au concours externe :
« 1o Les candidats justifiant de la détention de la licence en sciences et techniques des activités physiques et

sportives ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, et d’une inscription
en première année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par
le ministre chargé de l’éducation ;

« 2o Les candidats justifiant de la détention de la licence en sciences et techniques des activités physiques et
sportives ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, et remplissant les
conditions pour s’inscrire en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou
diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« 3o Les candidats justifiant de la détention de la licence en sciences et techniques des activités physiques et
sportives ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, et d’une inscription
en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par
le ministre chargé de l’éducation ;

« 4o Les candidats justifiant de la détention de la licence en sciences et techniques des activités physiques et
sportives ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, et d’un master ou
d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation.

« Pour être nommés dans le corps des professeurs d’éducation physique et sportive, les candidats ayant subi
avec succès les épreuves du concours externe doivent justifier d’une inscription en dernière année d’études en
vue de l’obtention d’un master métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation.

« Les candidats reçus au concours et qui ne peuvent justifier d’une telle inscription lors de la rentrée suivant
leur réussite au concours gardent le bénéfice de celui-ci jusqu’à la rentrée scolaire suivante. S’ils justifient alors
d’une telle inscription, ils peuvent être nommés en qualité de fonctionnaires stagiaires. Dans le cas contraire, ils
perdent le bénéfice du concours et ne peuvent être nommés.

« Toutefois, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe prévu au I qui justifient
de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation
sont nommés sans avoir à remplir la condition mentionnée au sixième alinéa du présent article. Ils suivent la
formation mentionnée à l’article 5-7 du présent décret.



27 août 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 2 sur 95

. .

« Pour être titularisés dans le corps des professeurs d’éducation physique et sportive dans les conditions
prévues à l’article 5-7 du présent décret, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe
doivent justifier de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé
de l’éducation. Pour ceux estimés aptes à être titularisés qui ne détiendraient pas au moment de leur
titularisation un master ou un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, la
durée de leur stage est prorogée d’une année. S’ils justifient à l’issue de cette prolongation de la détention d’un
tel titre ou diplôme, ils sont titularisés. Dans le cas contraire, ils sont licenciés ou réintégrés dans leur corps,
cadre d’emplois ou emploi d’origine s’ils avaient déjà la qualité de fonctionnaire.

« II. – Peuvent se présenter au concours interne :
« 1o Les fonctionnaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent,

y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière, et les militaires justifiant, les uns et les autres, de trois années de
services publics ;

« 2o Les enseignants titulaires justifiant de trois années de services publics ;
« 3o Les enseignants non titulaires des établissements d’enseignement publics ou privés sous contrat

d’association ainsi que les candidats ayant eu cette même qualité pendant tout ou partie de la période comprise
entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des résultats
d’admissibilité au concours et les enseignants non titulaires assurant un enseignement du second degré dans les
établissements scolaires français à l’étranger définis à l’article R. 451-2 du code de l’éducation. L’ensemble des
candidats doit justifier de trois années de services publics ou de services d’enseignement dans les
établissements scolaires français à l’étranger ;

« 4o Les assistants d’éducation recrutés en application de l’article L. 916-1 du code de l’éducation, les
maîtres d’internat et surveillants d’externat des établissements d’enseignement publics relevant du ministre
chargé de l’éducation et les candidats ayant eu l’une de ces qualités pendant tout ou partie de la période
comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de publication des résultats
d’admissibilité au concours. L’ensemble des candidats doit justifier de trois années de services publics ;

« 5o Les candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement
dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat et qui justifient, selon la nature juridique du
lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le décret no 2010-311
du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des conditions prévues soit au 1o ou au 2o du II
du présent article, pour les agents que ledit décret assimile à des fonctionnaires, soit au 3o du II du présent
article pour les autres agents.

« Pour se présenter au concours interne, les candidats doivent justifier de la détention d’une licence en
sciences et techniques des activités physiques et sportives ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation.

« Les candidats mentionnés au 2o du II du présent article ne sont pas soumis à l’obligation mentionnée au
septième alinéa du II du présent article.

« III. – Peuvent se présenter au troisième concours les candidats justifiant de l’exercice, pendant une durée
de cinq ans au moins, d’une ou de plusieurs des activités professionnelles mentionnées au 3o de l’article 19 de
la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat.

« IV. – Lorsqu’il n’en est pas disposé autrement, les conditions requises des candidats aux concours visés
aux I, II et III du présent article s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité aux
concours. »

Art. 23. − L’article 5-6 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5-6. − Pour chaque concours le jury établit par ordre de mérite la liste des candidats admis. Il établit
une liste complémentaire afin de permettre le remplacement des candidats inscrits sur la liste principale qui ne
peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d’emplois survenant dans l’intervalle de
deux concours. Le nombre des nominations de candidats inscrits sur les listes complémentaires ne peut excéder
le nombre total des emplois offerts. »

Art. 24. − L’article 5-7 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le deuxième alinéa est remplacé par l’alinéa suivant :

« Le stage a une durée d’un an. Au cours de leur stage, les professeurs stagiaires bénéficient d’une formation
organisée, dans le cadre des orientations définies par l’Etat, par un établissement d’enseignement supérieur,
visant l’acquisition des compétences nécessaires à l’exercice du métier. Cette formation alterne des périodes de
mise en situation professionnelle dans un établissement scolaire et des périodes de formation au sein de
l’établissement d’enseignement supérieur. Elle est accompagnée d’un tutorat et peut être adaptée pour tenir
compte du parcours antérieur des professeurs stagiaires. » ;

2o Après le deuxième alinéa est inséré l’alinéa suivant :

« Les modalités du stage et les conditions de son évaluation par un jury sont arrêtées conjointement par le
ministre chargé de l’éducation et par le ministre chargé de la fonction publique. » ;
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3o Au cinquième alinéa, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « quatrième ».

Art. 25. − L’article 8 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les deuxième, troisième et quatrième alinéas sont supprimés ;
2o Au cinquième alinéa, les mots : « 4o du  II » sont remplacés par le mot : « III » ;
3o Au dernier alinéa, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « deuxième ».

Art. 26. − Le deuxième alinéa de l’article 8-1 du même décret est supprimé.

Art. 27. − A l’article 18 du même décret, les mots : « L’article 49 de l’ordonnance du 4 février 1959
susvisée » sont remplacés par les mots : « L’article 61 de la loi du 11 janvier 1984 ».

Art. 28. − L’article 20 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Au premier alinéa, les mots : « des titres ou diplômes requis pour la nomination des lauréats du concours
externe. » sont remplacés par les mots : « de la détention d’une licence en sciences et techniques des activités
physiques et sportives ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, et
d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation. » ;

2o Après le premier alinéa est inséré l’alinéa suivant :
« Les fonctionnaires dont le détachement dans le corps des professeurs d’éducation physique et sportive a été

accepté, peuvent être tenus de suivre une formation organisée dans les mêmes conditions que celles prévues à
l’article 5-7 du présent décret. »

CHAPITRE V

Dispositions portant modification du décret no 90-680 du 1er août 1990
relatif au statut particulier des professeurs des écoles

Art. 29. − Les articles 5-1, 17-6, 17-7, 17-8, 17-9, 17-10, 17-11 et 17-12 du décret du 1er août 1990 susvisé
sont abrogés.

Art. 30. − L’article 7 du décret du 1er août 1990 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 7. − I. – Peuvent se présenter au concours externe et concours externe spécial :
« 1o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une inscription en

première année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« 2o Les candidats remplissant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, les conditions pour
s’inscrire en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu
équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« 3o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, d’une inscription en
dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« 4o Les candidats justifiant, à la date de publication des résultats d’admissibilité, de la détention d’un master
ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation.

« Les professeurs des écoles, stagiaires et titulaires, ne peuvent pas faire acte de candidature.
« II. – Pour être nommés dans le corps des professeurs des écoles, les candidats ayant subi avec succès les

épreuves du concours externe ou du concours externe spécial prévus au I doivent justifier d’une inscription en
dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la
formation.

« Les candidats reçus au concours et qui ne peuvent justifier d’une telle inscription lors de la rentrée suivant
leur réussite au concours gardent le bénéfice de celui-ci jusqu’à la rentrée scolaire suivante. S’ils justifient alors
d’une telle inscription, ils peuvent être nommés en qualité de fonctionnaires stagiaires. Dans le cas contraire, ils
perdent le bénéfice du concours et ne peuvent être nommés.

« Toutefois, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe ou du concours externe
spécial prévu au I qui justifient de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation sont nommés sans avoir à remplir la condition mentionnée au septième alinéa du
présent article. Ils suivent la formation mentionnée à l’article 10 du présent décret.

« III. – Pour être titularisés dans le corps des professeurs des écoles, dans les conditions prévues à l’article 12
du présent décret, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe ou du concours
externe spécial prévus au I doivent justifier de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu
équivalent par le ministre chargé de l’éducation. Pour ceux estimés aptes à être titularisés qui ne détiendraient
pas au moment de leur titularisation un master ou un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé
de l’éducation, la durée de leur stage est prorogée d’une année. S’ils justifient à l’issue de cette prolongation de
la détention d’un tel titre ou diplôme, ils sont titularisés. Dans le cas contraire, ils sont licenciés ou réintégrés
dans leur corps, cadre d’emplois ou emploi d’origine s’ils avaient déjà la qualité de fonctionnaire. »

Art. 31. − L’article 8 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
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1o Les mots : « peut établir une liste complémentaire de candidats. » sont remplacés par les mots : « établit
une liste complémentaire de candidats afin de permettre le remplacement des candidats inscrits sur la liste
principale qui ne peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d’emplois survenant
dans l’intervalle de deux concours. » ;

2o La seconde phrase du deuxième alinéa est supprimée.

Art. 32. − L’article 10 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 10. − Les professeurs stagiaires accomplissent un stage d’un an. Au cours de leur stage, les
professeurs stagiaires bénéficient d’une formation organisée, dans le cadre des orientations définies par l’Etat,
par un établissement d’enseignement supérieur, visant l’acquisition des compétences nécessaires à l’exercice du
métier. Cette formation alterne des périodes de mise en situation professionnelle dans une école et des périodes
de formation au sein de l’établissement d’enseignement supérieur. Elle est accompagnée d’un tutorat et peut
être adaptée pour tenir compte du parcours antérieur des professeurs stagiaires.

« Les modalités du stage et les conditions de son évaluation par un jury sont arrêtées conjointement par le
ministre chargé de l’éducation et par le ministre chargé de la fonction publique.

« Le remplacement par appel à la liste complémentaire de candidats inscrits sur la liste principale qui
peuvent être nommés professeurs des écoles stagiaires ne peut être effectué au-delà de la période d’un mois
après le début de la formation. Toutefois, aucun remplacement de candidats inscrits sur la liste principale ne
peut plus être effectué dès qu’il est fait appel à un candidat de la liste complémentaire pour pourvoir une
vacance d’emploi d’instituteur ou de professeur des écoles.

« Pour les stagiaires qui ont été nommés dans un emploi vacant au titre d’une liste complémentaire ou d’un
concours organisé en application de l’article 9 ci-dessus le stage prévu au premier alinéa est effectué au cours
de l’année scolaire suivante. Pour être nommés, ils doivent remplir les conditions pour s’inscrire en dernière
année d’études en vue de l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre
chargé de l’éducation. La condition d’inscription en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master
métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation mentionnée au II de l’article 7 du présent décret
est appréciée au début de l’année scolaire au cours de laquelle le stage est réalisé. La période pendant laquelle
ils ont exercé dans le ou les emplois qu’ils ont occupés depuis leur recrutement est prise en compte dans le
calcul de l’ancienneté d’échelon.

« Les professeurs des écoles stagiaires sont affectés dans un département de l’académie au titre de laquelle
ils ont été recrutés. Le choix du département est effectué en fonction des vœux des intéressés et dans l’ordre de
leur classement à l’un des concours prévus au 1o de l’article 4 du présent décret. »

Art. 33. − L’article 16 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 16. − A l’issue de chaque concours, le jury établit une liste complémentaire de candidats. »

Art. 34. − A l’article 17 du même décret, les mots : « bénéficient de la bonification d’ancienneté d’un an
prévue à l’article 20 du présent décret et » sont supprimés.

Art. 35. − L’article 17-2 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 17-2. − Le second concours interne et le second concours interne spécial sont ouverts :
« 1o a) Aux agents titulaires et non titulaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements

publics qui en dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, et aux militaires justifiant, les uns et les
autres, de trois années de services publics ;

« b) Aux agents non titulaires ayant exercé dans des établissements d’enseignement publics ou privés sous
contrat d’association des fonctions d’enseignement, d’éducation ou d’information et d’orientation pendant tout
ou partie de la période comprise entre le 1er septembre de l’une des six dernières années scolaires et la date de
publication des résultats d’admissibilité et justifiant, les uns et les autres, de trois années de services publics ;

« 2o Aux enseignants non titulaires exerçant dans les établissements scolaires français à l’étranger définis à
l’article R. 451-2 du code de l’éducation qui, à la date de publication des résultats d’admissibilité, justifient de
trois années de services publics ou de services d’enseignement dans les établissements scolaires français à
l’étranger ;

« 3o Aux candidats ayant accompli des services dans une administration, un organisme ou un établissement
dans les conditions fixées au troisième alinéa du 2o de l’article 19 de la loi du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, et qui justifient, selon la nature juridique du
lien qui les unit à leur employeur dans leur Etat membre d’origine, telle que définie par le décret no 2010-311
du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des ressortissants des Etats membres de
l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un
cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, des conditions prévues au 1o du présent article.

« Pour se présenter au second concours interne et au second concours interne spécial, les candidats doivent
justifier de la détention d’une licence ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de
l’éducation.

« Les conditions fixées au présent article s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité au
concours.

« Ne peuvent se présenter ni au second concours interne ni au second concours interne spécial les personnels
enseignants du premier degré titulaires ou stagiaires de l’Etat. »
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Art. 36. − L’article 17-3 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les mots : « peut établir » sont remplacés par le mot : « établit » ;
2o La seconde phrase du second alinéa est supprimée.

Art. 37. − A l’article 17-15 du même décret, la seconde phrase du deuxième alinéa est supprimée.

Art. 38. − L’article 20 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les deuxième, troisième, cinquième et sixième alinéas sont supprimés ;
2o Au dernier alinéa, le mot : « septième » est remplacé par le mot : « troisième ».

Art. 39. − A l’article 21 du même décret, la phrase : « Ils bénéficient lors de leur classement d’une
bonification d’ancienneté d’une durée d’un an. » est supprimée.

Art. 40. − L’article 28 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o Les mots : « de l’un des titres ou diplômes requis pour la nomination des lauréats du concours externe. »
sont remplacés par les mots : « de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation. » ;

2o Après le premier alinéa est ajouté l’alinéa suivant :

« Les fonctionnaires dont le détachement dans le corps des professeurs des écoles a été accepté peuvent être
tenus de suivre une formation organisée dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 10 du présent
décret. »

CHAPITRE VI

Dispositions portant modification du décret no 91-290 du 20 mars 1991 relatif au statut particulier
des directeurs de centre d’information et d’orientation et conseillers d’orientation-psychologues

Art. 41. − Le 2o et le 3o du I de l’article 4 du décret du 20 mars 1991 susvisé sont remplacés par les
dispositions suivantes :

« 2o Soit d’un diplôme de l’enseignement supérieur sanctionnant au moins trois années d’études
postsecondaires en psychologie délivré dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un autre Etat
partie à l’accord sur l’Espace économique européen et reconnu par l’autorité compétente de l’Etat considéré ;

« 3o Soit d’un diplôme en psychologie homologué au niveau I ou au niveau II de la nomenclature
interministérielle des niveaux de formation ;

« 4o Soit de l’un des autres diplômes permettant de faire usage professionnel du titre de psychologue dont la
liste est fixée par le décret du 22 mars 1990 susvisé. »

Art. 42. − L’article 7 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 7. − Le jury établit par ordre de mérite la liste des candidats admis aux épreuves du concours externe
ou du concours interne. Il établit une liste complémentaire, afin de permettre le remplacement de candidats
inscrits sur la liste principale d’admission. »

CHAPITRE VII

Dispositions portant modification du décret no 92-1189 du 6 novembre 1992
relatif au statut particulier des professeurs de lycée professionnel

Art. 43. − L’article 4 du décret du 6 novembre 1992 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 4. − Les professeurs de lycée professionnel sont recrutés par concours externe, concours interne et
troisième concours. Ils sont titularisés dans les conditions prévues à l’article 10 ci-dessous.

Le nombre des emplois offerts au concours interne ne peut être supérieur à 50 % du nombre total des
emplois mis aux concours interne et externe. Le nombre des emplois offerts aux candidats au troisième
concours ne peut être supérieur à 10 % du nombre total des emplois mis aux trois concours. Toutefois, les
emplois mis à l’un des concours qui ne sont pas pourvus par la nomination de candidats de la catégorie
correspondante peuvent être attribués aux candidats des autres concours, dans la limite de 20 % des emplois
mis à ces concours.

Pour chaque section des concours, le jury établit par ordre de mérite la liste des candidats admis. Il établit
une liste complémentaire afin de permettre le remplacement de candidats inscrits sur la liste principale
d’admission qui ne peuvent pas être nommés ou, éventuellement, de pourvoir des vacances d’emplois survenant
dans l’intervalle de deux concours. »

Art. 44. − L’article 5 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5. − Lorsqu’il n’en est pas disposé autrement, les conditions requises des candidats aux concours
s’apprécient à la date de publication des résultats d’admissibilité. »

Art. 45. − L’article 6 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
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« Art. 6. − I. – Le concours externe donnant accès au corps des professeurs de lycée professionnel est
ouvert :

« 1o a) Aux candidats justifiant d’une inscription en première année d’études en vue de l’obtention d’un
master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« b) Aux candidats remplissant les conditions pour s’inscrire en dernière année d’études en vue de
l’obtention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« c) Aux candidats justifiant d’une inscription en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master
ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation ;

« d) Aux candidats justifiant de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation ;

« 2o Aux candidats ayant ou ayant eu la qualité de cadre au sens de la convention collective du travail dont
ils relèvent ou relevaient et justifiant de cinq années d’activité professionnelle effectuées en leur qualité de
cadre ;

« 3o Dans les spécialités professionnelles, aux candidats justifiant de cinq années de pratique professionnelle
ou d’enseignement de cette pratique et possédant un brevet de technicien supérieur, ou un diplôme universitaire
de technologie, ou un titre ou un diplôme de niveau égal ou supérieur, ou ayant bénéficié d’une action de
formation continue conduisant à une qualification professionnelle de niveau III au sens de l’article L. 335-6 du
code de l’éducation ;

« 4o Dans les spécialités pour lesquelles il n’existe pas de diplôme supérieur au niveau IV au sens de
l’article L. 335-6 du code de l’éducation, aux candidats justifiant de sept années d’une pratique professionnelle
ou d’enseignement d’une telle pratique et d’un diplôme de niveau IV ;

« II. – Pour être nommés dans le corps des professeurs de lycée professionnel, les candidats mentionnés au 1o

du I doivent justifier d’une inscription en dernière année d’études en vue de l’obtention d’un master métiers de
l’enseignement, de l’éducation et de la formation.

« Les candidats reçus au concours et qui ne peuvent justifier d’une telle inscription lors de la rentrée suivant
leur réussite au concours gardent le bénéfice de celui-ci jusqu’à la rentrée scolaire suivante. S’ils justifient alors
d’une telle inscription, ils peuvent être nommés en qualité de fonctionnaires stagiaires. Dans le cas contraire, ils
perdent le bénéfice du concours et ne peuvent être nommés.

« Toutefois, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe prévu au 1o du I qui
justifient de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de
l’éducation sont nommés sans avoir à remplir la condition mentionnée au premier alinéa du II du présent
article. Ils suivent la formation mentionnée à l’article 10 du présent décret.

« III. – Pour être titularisés dans le corps des professeurs de lycée professionnel, dans les conditions prévues
à l’article 10 du présent décret, les candidats ayant subi avec succès les épreuves du concours externe prévu au I
doivent justifier de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé
de l’éducation. Pour ceux estimés aptes à être titularisés qui ne détiendraient pas au moment de leur
titularisation un master ou un titre ou diplôme reconnu équivalent par le ministre chargé de l’éducation, la
durée de leur stage est prorogée d’une année. S’ils justifient à l’issue de cette prolongation de la détention d’un
tel titre ou diplôme, ils sont titularisés. Dans le cas contraire, ils sont licenciés ou réintégrés dans leur corps,
cadre d’emplois ou emploi d’origine s’ils avaient déjà la qualité de fonctionnaire.

« Les candidats mentionnés aux 2o, 3o et 4o du I du présent article ne sont pas soumis aux obligations
mentionnées au II et au III. »

Art. 46. − L’article 7 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :

1o La première phrase du 1 est remplacée par la phrase suivante :

« 1. Aux fonctionnaires de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en
dépendent, y compris ceux mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires, aux enseignants non titulaires exerçant
dans des établissements d’enseignement publics ou privés sous contrat d’association et aux candidats ayant eu
cette même qualité pendant tout ou partie de la période comprise entre le 1er septembre de l’une des six
dernières années scolaires et la date de publication des résultats d’admissibilité au concours, ainsi qu’aux
enseignants non titulaires assurant un enseignement du second degré dans les établissements scolaires français à
l’étranger définis à l’article R. 451-2 du code de l’éducation. »

2o Le 2 est supprimé ;
3o Les 3 et 4 deviennent respectivement les 2 et 3 ;
4o Les mots : « de la loi du 16 juillet 1971 susvisée » sont remplacés par les mots : « de l’article L. 335-6 du

code de l’éducation ».

Art. 47. − Les articles 7-2, 12, 13, 13-1, 13-2, 13-3, 14, 15, 16, 17 et 18 du même décret sont abrogés.

Art. 48. − L’article 10 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Le deuxième alinéa est remplacé par l’alinéa suivant :
« Le stage a une durée d’un an. Au cours de leur stage, les professeurs stagiaires bénéficient d’une formation

organisée, dans le cadre des orientations définies par l’Etat, par un établissement d’enseignement supérieur,
visant l’acquisition des compétences nécessaires à l’exercice du métier. Cette formation alterne des périodes de
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mise en situation professionnelle dans un établissement scolaire et des périodes de formation au sein de
l’établissement d’enseignement supérieur. Elle est accompagnée d’un tutorat et peut être adaptée pour tenir
compte du parcours antérieur des professeurs stagiaires. » ;

2o Après le deuxième alinéa est inséré l’alinéa suivant :

« Les modalités du stage et les conditions de son évaluation par un jury sont arrêtées conjointement par le
ministre chargé de l’éducation et par le ministre chargé de la fonction publique. »

Art. 49. − L’article 22 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les deuxième, troisième, quatorzième, quinzième, seizième, dix-septième et dix-huitième alinéas sont

supprimés ;
2o Au cinquième alinéa, le mot : « 4 » est remplacé par le mot : « 3 » ;
3o Au septième alinéa, les mots : « d’au moins huit années de pratique professionnelle et d’un diplôme de

niveau V » sont supprimés.
4o Aux douzième et treizième alinéas, le mot : « huitième » est remplacé par le mot : « sixième ».

Art. 50. − L’article 33 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les mots : « de l’un des titres ou diplômes requis pour la nomination des lauréats du concours externe. »

sont remplacés par les mots : « de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent par le
ministre chargé de l’éducation. » ;

2o Après le premier alinéa est ajouté l’alinéa suivant :

« Les fonctionnaires dont le détachement dans le corps des professeurs de lycée professionnel a été accepté,
peuvent être tenus de suivre une formation organisée dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 10
du présent décret. »

CHAPITRE VIII

Dispositions portant modification du décret no 51-1423 du 5 décembre 1951 modifié fixant les règles
suivant lesquelles doit être déterminée l’ancienneté du personnel nommé dans l’un des corps de
fonctionnaires de l’enseignement relevant du ministère de l’éducation nationale

Art. 51. − L’article 11 du décret du 5 décembre 1951 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
1o Au deuxième alinéa, après le mot : « susvisé, » sont insérés les mots : « bénéficiaire d’un emploi d’avenir

professeur, » ;
2o Dans le tableau du même article, les mots : « Assistant d’éducation, maître d’internat ou surveillant

d’externat. » sont remplacés par les mots : « Bénéficiaire d’un emploi d’avenir professeur, assistant d’éducation,
maître d’internat ou surveillant d’externat. »

Art. 52. − Après le dernier alinéa de l’article 11-5 du même décret est ajouté l’alinéa suivant :
« Les agents qui avaient, avant leur nomination, la qualité d’agent non titulaire de droit public et qui sont

classés à un échelon correspondant à une rémunération indiciaire dont le montant est inférieur à celui de la
rémunération qu’ils percevaient avant leur nomination conservent à titre personnel le bénéfice de leur
rémunération antérieure, jusqu’au jour où ils bénéficient dans leur nouveau grade d’une rémunération indiciaire
au moins égale au montant ainsi déterminé. Toutefois, le traitement ainsi maintenu ne peut excéder la limite du
traitement indiciaire afférent au dernier échelon du premier grade du corps considéré. La rémunération, perçue
avant la nomination, prise en compte ne comprend aucun élément de rémunération accessoire. »

CHAPITRE IX

Dispositions portant modification du décret no 98-304 du 17 avril 1998 fixant les conditions dans
lesquelles les professeurs des écoles stagiaires justifiant d’un titre ou diplôme les qualifiant pour
enseigner délivré dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat
partie à l’accord sur l’Espace économique européen peuvent être titularisés

Art. 53. − L’article 1er du décret du 17 avril 1998 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les mots : « des trois premiers alinéas de l’article 10 » sont remplacés par les mots : « du premier alinéa

de l’article 10 » ;

2o Après le deuxième alinéa, est inséré l’alinéa suivant :

« La dispense totale de la formation professionnelle s’accompagne d’une dispense des conditions requises
pour la nomination en qualité de professeur des écoles stagiaire. »

Art. 54. − A l’article 3 du même décret, les mots : « du premier alinéa de l’article 12 du » sont remplacés
par les mots : « relatives aux modalités d’accomplissement du stage et de titularisation prévues par le ».
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CHAPITRE X

Dispositions portant modification du décret no 2000-129 du 16 février 2000 fixant les conditions
dans lesquelles peuvent être titularisés les professeurs de l’enseignement du second degré stagiaires
et les conseillers principaux d’éducation stagiaires justifiant d’un titre ou diplôme les qualifiant
pour enseigner ou pour assurer des fonctions d’éducation dans un Etat membre de la Communauté
européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen

Art. 55. − L’article 1er du décret du 16 février 2000 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
1o Au premier alinéa, les mots : « par l’article 8 du » sont remplacés par le mot : « le » ;
2o Après le premier alinéa, est inséré l’alinéa suivant :
« La dispense totale de la formation professionnelle s’accompagne d’une dispense des conditions requises

pour la nomination en qualité de conseiller principal d’éducation stagiaire. »

Art. 56. − L’article 2 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Au premier alinéa, les mots : « du 6 novembre 1992 susvisé et aux dispositions de l’article 3 du décret du

28 septembre 1990 susvisé » sont remplacés par les mots : « et du 6 novembre 1992 susvisé » ;
2o Au premier alinéa, les mots : « du deuxième grade » sont supprimés ;
3o Après le premier alinéa, est inséré l’alinéa suivant :
« La dispense totale de la formation professionnelle s’accompagne d’une dispense des conditions requises

pour la nomination en qualité de professeur stagiaire. »

Art. 57. − L’article 3 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les mots : « du deuxième grade » sont supprimés ;
2o Les mots : « assurée par les instituts universitaires de formation des maîtres » sont supprimés.

Art. 58. − L’article 4 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Les mots : « du deuxième grade » sont supprimés ;
2o Les mots : « satisfaire à l’examen de qualification professionnelle ou » sont remplacés par les mots :

« justifier de la détention d’un master ou d’un titre ou diplôme équivalent et ».

CHAPITRE XI

Dispositions transitoires et finales

Art. 59. − A l’article 11 du décret du 28 juillet 2009 susvisé le numéro : « 4o » est remplacé par le numéro :
« 3o ».

Art. 60. − L’article 44 du décret du 26 août 2010 susvisé est abrogé.

Art. 61. − I. – Par dérogation aux dispositions de l’article 13 du décret du 12 août 1970 susvisé, du premier
alinéa de l’article 42 du décret no 72-581 du 4 juillet 1972 susvisé et du premier alinéa de l’article 28 du décret
du 1er août 1990 susvisé dans leur rédaction issue du présent décret, les personnels appartenant à un corps
enseignant ou d’éducation pour l’accès auquel la détention des mêmes titres ou diplômes est exigée pour la
titularisation des lauréats du concours externe peuvent être détachés dans le corps des conseillers principaux
d’éducation, des professeurs certifiés ou des professeurs des écoles lorsqu’ils sont au moins titulaires d’une
licence ou d’un titre ou diplôme au moins équivalent.

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 20 du décret du 4 août 1980 susvisé dans leur
rédaction issue du présent décret, les personnels appartenant à un corps enseignant ou d’éducation pour l’accès
auquel la détention des mêmes titres ou diplômes est exigée pour la titularisation des lauréats du concours
externe peuvent être détachés dans le corps des professeurs d’éducation physique et sportive lorsqu’ils sont au
moins titulaires d’une licence en sciences et techniques des activités physiques et sportives ou d’un titre ou
diplôme au moins équivalent.

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 33 du décret du 6 novembre 1992 susvisé dans
leur rédaction issue du présent décret, les personnels appartenant à un corps enseignant ou d’éducation pour
l’accès auquel la détention des mêmes titres ou diplôme est exigée pour la titularisation des lauréats du
concours externe peuvent être détachés dans le corps des professeurs de lycée professionnel lorsqu’ils sont
titulaires au moins d’une licence ou d’un titre ou diplôme au moins équivalent.

II. − La même dérogation bénéficie jusqu’au 1er septembre 2016 aux personnels appartenant à d’autres corps
enseignants ou d’éducation que ceux mentionnés au I et remplissant les mêmes conditions de titre ou diplôme.

Art. 62. − Par dérogation au premier alinéa du II de l’article 5 du décret du 12 août 1970 susvisé, au
quatrième alinéa de l’article 5-III du décret no 72-580 du 4 juillet 1972, au premier alinéa de l’article 10-1 et au
premier alinéa de l’article 15-1 du décret no 72-581 du 4 juillet 1972, au deuxième alinéa du III de l’article 5-3
du décret du 4 août 1980 susvisé, au deuxième alinéa de l’article 5-1 du décret du 1er août 1990 susvisé et au
premier alinéa de l’article 7-2 du décret du 6 novembre 1992, dans leur rédaction en vigueur antérieurement
aux modifications introduites par le présent décret, les candidats ayant subi avec succès les épreuves d’un des
concours organisés au titre des sessions 2012, 2013 ou d’un des concours prévu par le décret no 2012-1477 du
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27 décembre 2012 susvisé peuvent être titularisés nonobstant l’absence de détention du certificat de
compétences en langues de l’enseignement supérieur ou du certificat de compétences en informatique et
internet.

Les agents mentionnés au premier alinéa du présent article qui ne détiennent pas le certificat de compétences
en langues de l’enseignement supérieur ou le certificat en informatique et internet à la date de leur titularisation
sont tenus de suivre, dans un délai de trois ans à compter de cette date, les actions de formation mises en
œuvre en vue de la préparation de ces qualifications et de se présenter aux certifications correspondantes.

Art. 63. − A l’exception des chapitres VI et VIII, les dispositions du présent décret sont applicables aux
candidats inscrits à une session des concours ouverte postérieurement à la publication du présent décret.

Toutefois, les dispositions prévues à l’article 11 du décret du 28 juillet 2009 susvisé, modifiées par le présent
décret, demeurent applicables.

Art. 64. − Le ministre de l’éducation nationale, le ministre de l’économie et des finances, la ministre de
l’enseignement supérieur et de la recherche, la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la
fonction publique et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait le 23 août 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
VINCENT PEILLON

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

GENEVIÈVE FIORASO

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
BERNARD CAZENEUVE


